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'3148)�6)2(9�()�0%�46)1-Ú6)�6Ý92-32

0I�GSQTXI�VIRHY�HI�PE�TVIQM¾VI�VÁYRMSR�IWX�ETTVSYZÁ�EZIG�GIVXEMRIW�QSHMJMGEXMSRW���0E�ZIVWMSR
GSVVMKÁI�IWX�QEMRXIRERX�HMWTSRMFPI��IR�ERKPEMW�IX�IR�JVERÂEMW��WYV�PI�WMXI�;IF�HY�+VSYTI�HI�XVEZEMP��

4SYV�GI�UYM�IWX�HI�PE�TEVXMGMTEXMSR�HIW�WIVZMGIW�HkMRGIRHMI��MP�IWX�WMKREPÁ�UYkSR�EZEMX�HIQERHÁ�EY
''(4	'-�HI�RSQQIV�HIW�VITVÁWIRXERXW��QEMW�UYI�GIPE�RkEZEMX�TEW�IRGSVI�ÁXÁ�JEMX���2SXE���7YMXI�Å�PE
VÁYRMSR��PI�''(4	'-�E�JSYVRM�PI�RSQ�HI�WIW�VITVÁWIRXERXW�UYM�WIVSRX�6��1G'YPPSYKL��HI�PE
7EWOEXGLI[ER��IX�8SQ�1EOI]��HI�P
%PFIVXE��
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0E�TIVXMRIRGI�HI�PkÁXEFPMWWIQIRX�TEV�PI�+VSYTI�HI�XVEZEMP�HI�TVMRGMTIW�HMVIGXIYVW�ZMWERX�Å�SVMIRXIV
PIW�HMWGYWWMSRW�IX�Å�EWWYVIV�YRI�GSQTVÁLIRWMSR�QYXYIPPI�JEMX�PkSFNIX�HkYRI�HMWGYWWMSR��9RI�PMWXI
TVSZMWSMVI�EZEMX�ÁXÁ�HMWXVMFYÁI�EY\�JMRW�HkÁXYHI��ZSMV�PkERRI\I�%���-P�IWX�HÁGMHÁ�UYkMP�IWX�TVÁQEXYVÁ
HkIWWE]IV�HI�WkIRXIRHVI�WYV�GIW�TVMRGMTIW��QEMW�UYI�GIY\�GM�HIZVEMIRX�ÀXVI�KEVHÁW�IR�VÁWIVZI�GSQQI
ÁRSRGÁW�WYWGITXMFPIW�HkIRKIRHVIV�HI�RSYZIPPIW�MRXIVZIRXMSRW�IX�HMWGYWWMSRW��'IVXEMRW�HIW�ÁRSRGÁW
HIZVEMIRX�ÀXVI�ENSYXÁW�EY�'SQQYRMUYÁ�HY�KVSYTI�HI�XVEZEMP��ZSMV�PkEVXMGPI�WYMZERX��

'31192-59Ý

0I�+VSYTI�HI�XVEZEMP�VIZSMX�YR�GSQQYRMUYÁ�ÁXEFPM�TEV�WYMXI�HI�HMWGYWWMSRW�XIRYIW�PSVW�HI�PE
TVIQM¾VI�VÁYRMSR��'I�HSGYQIRX�IWX�HIWXMRÁ�Å�YRI�ZEWXI�HMWXVMFYXMSR�EJMR�HI�JEZSVMWIV�PI�HMEPSKYI
IRXVI�PIW�YXMPMWEXIYVW�HIW�GSHIW�IX�PIW�TEVXMIW�MRXÁVIWWÁIW��IX�HkMRZMXIV�PIW�KVSYTIW�IX�PIW�TEVXMGYPMIVW�Å
WSYQIXXVI�PIYVW�GSQQIRXEMVIW��0E�ZIVWMSR�JMREPI�HI�GI�GSQQYRMUYÁ�HY�+VSYTI�HI�XVEZEMP�JMKYVI�Å
PkERRI\I�&�GM�NSMRXI��'I�GSQQYRMUYÁ�IWX�ÁKEPIQIRX�HMWTSRMFPI��IR�ERKPEMW�IX�IR�JVERÂEMW��WYV�PI�WMXI
;IF�HY�+VSYTI�HI�XVEZEMP�

-P�IWX�VIGSQQERHÁ�UYI�PI�GSQQYRMUYÁ�WSMX�HMWXVMFYÁ�WSYW�PkIR�XÀXI�GSRNSMRX�HIW�HIY\�SVKERMWQIW
'''&4-�'482&�IX�UYkMP�TSVXI�PE�WMKREXYVI�HI�PIYV�TVÁWMHIRX�VIWTIGXMJ��9RI�PMWXI�TVSZMWSMVI�HI�GIY\
UYM�HIZVEMIRX�VIGIZSMV�PI�HSGYQIRX�IWX�HMWXVMFYÁI��3R�HIQERHI�EY\�QIQFVIW�HI�VIZSMV�PE�PMWXI�IX
HI�WMKREPIV�PIW�QSHMJMGEXMSRW��ENSYXW�SY�VIXVEMXW�UYM�WkMQTSWIRX�

463')7797�(kÝ0%&36%8-32�)8�(k)<%1)2�()7�'3()7�2%8-32%9<�)8
463:-2'-%9<

(IW�TVÁWIRXEXMSRW�WSRX�JEMXIW�WYV�PIW�TVSGIWWYW�HkÁPEFSVEXMSR�IX�HkI\EQIR�HIW�GSHIW�UYM�I\MWXIRX�Å
PkLIYVI�EGXYIPPI�

0I�TVSGIWWYW�HI�PE�'''&4-�IWX�VÁWYQÁ�EY�QS]IR�HI�PkSVKERMKVEQQI�JMKYVERX�Å�PkERRI\I�'�

0IW�TVSGIWWYW�HkI\EQIR�HIW�GSHIW�HY�FÇXMQIRX�IQTPS]ÁW�IR�'��&���EY�1ERMXSFE��IR�3RXEVMS��IR
%PFIVXE��IR�2SYZIPPI�ÝGSWWI�IX�IR�7EWOEXGLI[ER�WSRX�VÁWYQÁW�Å�PkERRI\I�(�

-P�IWX�WMKREPÁ�UYI�PE�WMXYEXMSR�EY�5YÁFIG�WYFMX�HIW�GLERKIQIRXW�GSRXMRYIPW�ÁXERX�HSRRÁ�UYI�PI
KSYZIVRIQIRX�TVSZMRGMEP�IWX�Å�VIGSRWMHÁVIV�PIW�HÁGMWMSRW�ERXÁVMIYVIW�VIPEXMZIW�Å�PE�VÁEXXVMFYXMSR�HIW
V·PIW�IX�VIWTSRWEFMPMXÁW�HI�PkMRHYWXVMI��HY�KSYZIVRIQIRX�TVSZMRGMEP�IX�HIW�QYRMGMTEPMXÁW��3R
WkEXXIRH�Å�GI�UYI�PE�WMXYEXMSR�WI�GPEVMJMI�EY�GSYVW�HIW�TVSGLEMRW�QSMW�
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%Y�GSYVW�HI�PE�HMWGYWWMSR�KÁRÁVEPI��MP�IWX�WSYPMKRÁ�UYkMP�I\MWXI�HMJJÁVIRXW�TVSGIWWYW�HkÁPEFSVEXMSR�HIW
GSHIW�TVSZMRGMEY\�HI�TVÁZIRXMSR�HIW�MRGIRHMIW�IX�UYkMP�JEYHVEMX�WkIR�MRJSVQIV�HEZERXEKI�

'IVXEMRIW�QYRMGMTEPMXÁW��RSXEQQIRX�:ERGSYZIV�IX�1SRXVÁEP��SRX�VIGSYVW�Å�HIW�TVSGIWWYW�HMWXMRGXW
UYkMP�JEYHVEMX�TIYX�ÀXVI�TVIRHVI�IR�GSRWMHÁVEXMSR�
%JMR�HI�JEGMPMXIV�PE�GSQTEVEMWSR�HIW�HMZIVW�TVSGIWWYW��MP�IWX�GSRZIRY�HkÁXEFPMV�YR�XEFPIEY�MRHMUYERX
PIW�VIRWIMKRIQIRXW�WYMZERXW�TSYV�GLEUYI�EYXSVMXÁ�GSQTÁXIRXI�IX�TSYV�GLEUYI�GSHI��FÇXMQIRX�
TVÁZIRXMSR�HIW�MRGIRHMIW�IX�TPSQFIVMI��
w 'ETEGMXÁ�HIW�QYRMGMTEPMXÁW�Å�QSHMJMIV�PIW�GSHIW�
w 'ETEGMXÁ�HIW�QYRMGMTEPMXÁW�Å�SYXVITEWWIV�PIW�I\MKIRGIW�QMRMQEPIW�HIW�GSHIW�
w 'ETEGMXÁ�HI�NYWXMJMIV�PIW�QMWIW�Å�NSYV�HIW�RSVQIW�EY�GSYVW�HY�G]GPI�HkETTPMGEXMSR�HIW�GSHIW�
w *SRHIQIRX�HI�PE�QSHMJMGEXMSR��RSYZIEY\�GSHIW�HI�PE�'''&4-�SY�HIVRMIVW�GSHIW

TVSZMRGMEY\�
w )\MWXIRGI�HI�GSQQMWWMSRW�HkI\EQIR�HSXÁIW�SY�RSR�HkYR�TSYZSMV�WXEXYXEMVI�
w )\MWXIRGI�HkYR�TVSGIWWYW�HkEGGITXEXMSR�HIW�QEXÁVMEY\�
w 6IWTSRWEFMPMXÁ�GSQQYRI�VIPEXMZI�EY\�GSHIW�HY�FÇXMQIRX��HI�PE�TVÁZIRXMSR�HIW�MRGIRHMIW�IX

HI�PE�TPSQFIVMI#�
w 8VEMXIQIRX�WTÁGMEP�TSYV�PIW�FÇXMQIRXW�I\MWXERXW�HERW�PI�GSHI�HY�FÇXMQIRX#�
w %YXSVMXÁW�HÁGMWMSRRIPPIW��GEFMRIX��QMRMWXVI��GSRWIMP��
w )\MWXIRGI�REXYVI�HkI\EQIR�SJJMGMIP�TEV�PIW�TEVXMIW�MRXÁVIWWÁIW�

*36')7�)8�*%-&0)77)7�()7�463')7797�(kÝ0%&36%8-32�)8�(k)<%1)2

0I�KVSYTI�HI�XVEZEMP�HMWGYXI�HIW�JSVGIW�IX�HIW�JEMFPIWWIW�TIVÂYIW�HIW�HMZIVW�TVSGIWWYW�

'''&4-

*EMFPIWWIW
w 4VSGIWWYW�PSYVH�UYM�IQTÀGLI�HkETTSVXIV�HIW�QSHMJMGEXMSRW�VETMHIQIRX�
w 1ERUYI�HI�WSYTPIWWI�
w -QTVIWWMSR�KÁRÁVEPMWÁI�UYI�PIW�STMRMSRW�HIW�TIVWSRRIW�UYM�RI�TEVXMGMTIRX�TEW�HMVIGXIQIRX

EY�TVSGIWWYW�RI�WIVSRX�TEW�IRXIRHYIW�
w 7IYPIW�PIW�TVSTSWMXMSRW�HI�QSHMJMGEXMSRW�m�ETTVSYZÁIW�TEV�PI�GSQMXÁ�{�WSRX�TYFPMÁIW�EY\�JMRW

HkI\EQIR�
w 4IVGITXMSR��TEV�PI�TYFPMG��GSQQI�YR�XVEZEMP�IR�ZEWI�GPSW����TPYWMIYVW�WI�WIRXIRX�I\GPYW�HY

TVSGIWWYW�
w 'SQQYRMGEXMSR�HÁJMGMIRXI�UYERX�EY�TVSGIWWYW�HI�PE�'''&4-�
w 4EVXMGMTEXMSR�SJJMGMIPPI�HIW�MRWXERGIW�TVSZMRGMEPIW�IX�XIVVMXSVMEPIW�ZMIRX�XVST�XEVHMZIQIRX�HERW

PI�TVSGIWWYW�
w 1ERUYI�HI�m�VIWTSRWEFMPMXÁ�TSPMXMUYI�{�
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w )RXMXÁ�HMWXMRGXI�HIW�TVSGIWWYW�TVSZMRGMEY\����RI�TIYX�XIRMV�GSQTXI�HIW�TVMSVMXÁW�PSGEPIW�
w (MJJMGYPXÁ�HI�TEVXMGMTEXMSR�EY�TVSGIWWYW�TSYV�PIW�KVSYTIW�QSMRW�FMIR�SVKERMWÁW�
w 4EVXMGYPEVMXÁW�VÁKMSREPIW�IX�KÁSKVETLMUYIW�RÁKPMKÁIW�
w 'ETEGMXÁ�HI�XVEMXIV�PIW�UYIWXMSRW�IWX�TVIWUYI�WEXYVÁI�
w 4VSGIWWYW�E\Á�WYV�3XXE[E�

*SVGIW
w 6IWWSYVGIW�XIGLRMUYIW�GSQTÁXIRXIW�EY�'26'�
w 'SRWXERGI�VIQEVUYEFPI�HERW�PkEGGITXEXMSR�HIW�VÁWYPXEXW�Å�PkÁGLIPPI�REXMSREPI�
w 0MEMWSRW�EZIG�PIW�EWWSGMEXMSRW�IX�SVKERMWQIW�REXMSREY\�
w +YMGLIX�YRMUYI�Å�PkÁGLIPPI�HY�TE]W�
w %TTPMGEXMSR�VMKSYVIYWI�HY�TVSGIWWYW�VÁHYMX�PIW�VMWUYIW�HkIVVIYV�
w %\Á�WYV�PE�XIGLRMUYI����MRHÁTIRHERX�HY�TVSGIWWYW�TSPMXMUYI�
w &SRRI�GSSVHMREXMSR�HI�XSYW�PIW�HSGYQIRXW�
w 4EVXMGMTEXMSR�MQTSVXERXI�IX�PEVKI�GSRWIRWYW�
w 4LMPSWSTLMI�ÁZMXERX�PIW�GSRJVSRXEXMSRW�
w %TTYM�JMRERGMIV�IX�EHQMRMWXVEXMJ�HY�'26'�
w *VEMW�HI�ZS]EKIW�TE]ÁW�
w 6ÁTYXEXMSR�HkMQTEVXMEPMXÁ�HY�'26'�

4VSGIWWYW�TVSZMRGMEY\�IX�XIVVMXSVMEY\

*EMFPIWWIW
w *SVXIW�TVIWWMSRW�TSPMXMUYIW�
w 1ERUYI�HI�VIWWSYVGIW�TSYV�XVEMXIV�PIW�UYIWXMSRW�HkSVHVI�XIGLRMUYI�
w 6MWUYI�UYI�HIW�IVVIYVW�WSMIRX�GSQQMWIW�IR�JSYVRMWWERX�HIW�VÁTSRWIW�MQTVSZMWÁIW�Å�HIW

UYIWXMSRW�YVKIRXIW�
w (MJJÁVIRXW�QMRMWX¾VIW�VIWTSRWEFPIW�HIW�GSHIW�HY�FÇXMQIRX��HI�PE�TPSQFIVMI�IX�HI�PE

TVÁZIRXMSR�HIW�MRGIRHMIW�
w 'SRXVMFYXMSRW�VÁKMSREPIW�WIYPIQIRX��QERUYI�HI�ZMWMSR�HkIRWIQFPI�
w 4SWWMFMPMXÁ�UYI�PIW�QYRMGMTEPMXÁW�RI�TEVXMGMTIRX�TEW�EY�TVSGIWWYW�IX�HÁGMHIRX�HkEZSMV�VIGSYVW

Å�HIW�ZEVMERXIW�
w *EMFPI�TEVXMGMTEXMSR�EY�TVSGIWWYW�REXMSREP�TYMWUYI�PIW�VÁKMSRW�RI�WkMRXÁVIWWIVEMIRX�UYkEY\

UYIWXMSRW�TVSZMRGMEPIW�

*SVGIW
w 'ETEGMXÁ�HI�XVEMXIV�PIW�UYIWXMSRW�YVKIRXIW�
w 'ETEGMXÁ�HkEHETXIV�PI�TVSGIWWYW�EY\�FIWSMRW�PSGEY\�
w %YXSVMXÁW�HÁGMWMSRRIPPIW�TPYW�JEGMPIW�Å�GSRZEMRGVI�
w 4SWWMFMPMXÁ�TSYV�PIW�MRXÁVIWWÁW�VÁKMSREY\�HI�TEVXMGMTIV�EGXMZIQIRX�EY�TVSGIWWYW�
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w *SVXI�m�VIWTSRWEFMPMXÁ�TSPMXMUYI�{�
w 4SWWMFMPMXÁ�HkLEVQSRMWEXMSR�TPYW�PEVKI�HI�XSYW�PIW�V¾KPIQIRXW�HI�GSRWXVYGXMSR��RSR�TEW

YRMUYIQIRX�HI�GIY\�UYM�WSRX�MRGPYW�HERW�PIW�GSHIW�REXMSREY\�
w 1MWI�Å�GSRXVMFYXMSR�HI�VIWWSYVGIW�PSGEPIW�GSQTÁXIRXIW�HERW�PI�GEW�HI�UYIWXMSRW�TEVXMGYPM¾VIW�

%Y�GSYVW�HI�PE�HMWGYWWMSR�TSVXERX�WYV�PIW�JSVGIW�IX�PIW�JEMFPIWWIW��MP�IWX�WSYPMKRÁ�UYkMP�WIVEMX
MQTSVXERX�HkÁXEFPMV�PI�PMIR�IRXVI�GIY\�UYM�ÁPEFSVIRX�PIW�GSHIW��GIY\�UYM�PIW�EHSTXIRX��TVSZMRGIW�IX
XIVVMXSMVIW��IX�GIY\�UYM�ZSMIRX�Å�PIYV�QMWI�IR�ETTPMGEXMSR��IWWIRXMIPPIQIRX�PIW�QYRMGMTEPMXÁW��

)<4Ý6-)2')�%9786%0-)22)

0I�+VSYTI�HI�XVEZEMP�HMWGYXI�FVM¾ZIQIRX�HIW�VIRWIMKRIQIRXW�JSYVRMW�HÁGVMZERX�PE�GVÁEXMSR�HY
'SRWIMP�EYWXVEPMIR�HI�GSSVHMREXMSR�HI�V¾KPIQIRXW�YRMJSVQIW�HY�FÇXMQIRX��3R�WMKREPI�PIW
WMQMPMXYHIW�UYERX�EY�XVEZEMP�UYM�PIW�EXXIRH�IX�SR�HIQERHI�UYkSR�PIW�XMIRRI�EY�GSYVERX�HIW�VÁYWWMXIW
SFXIRYIW�NYWUYkÅ�QEMRXIRERX�

2SXE���0I�TVSGIWWYW�EYWXVEPMIR�IWX�HÁGVMX�EY�WMXI�-RXIVRIX�WYMZERX��

LXXT���[[[�HMWX�KSZ�EY�EFGF�EFSYX�LXQP

(3'91)287�()�6Ý*Ý6)2')

9R�GIVXEMR�RSQFVI�HI�HSGYQIRXW�SRX�ÁXÁ�NSMRXW�Å�PkSVHVI�HY�NSYV��0IW�QIQFVIW�HY�+VSYTI�HI
XVEZEMP�HIZVSRX�GSRWIVZIV�GIW�HSGYQIRXW�EY\�JMRW�HI�GSRWYPXEXMSR�YPXÁVMIYVI��-PW�GSQTVIRRIRX��
w )\XVEMXW�HI�PkÁXYHI�WYV�PIW�JSVGIW�IX�JEMFPIWWIW�VÁEPMWÁI�TEV�PI�+VSYTI�HI�XVEZEMP�WYV�PE

TPERMJMGEXMSR�WXVEXÁKMUYI�HI�PE�'''&4-�
w 6ÁWYQÁ�HI�PkÁXYHI�VÁEPMWÁI�TEV�PI�+VSYTI�HI�XVEZEMP�WYV�PE��TPERMJMGEXMSR�WXVEXÁKMUYI�HI�PE

'''&4-�
w 6IRWIMKRIQIRXW�WYV�PI�TVSGIWWYW�HkÁPEFSVEXMSR�HY�GSHI�HY�FÇXMQIRX�HI�Pk%YWXVEPMI�

36(6)�(9�.396�()�0%�463',%-2)�6Ý92-32

-P�IWX�GSRZIRY�UYkÅ�PE�TVSGLEMRI�VÁYRMSR��PIW�QIQFVIW�HY�+VSYTI�HI�XVEZEMP�GSQQIRGIVEMIRX�Å
MHIRXMJMIV�PIW�STXMSRW�IX�PIW�TSWWMFMPMXÁW�UYM�TIVQIXXVEMIRX�HkEQÁPMSVIV�PI�TVSGIWWYW��-P�IWX�ÁKEPIQIRX
GSRZIRY�HI�VIZSMV�PI�TVSGIWWYW�HkÁPEFSVEXMSR�UYM�IWX�IQTPS]Á�EY\�ÝXEXW�9RMW�

463',%-2)7�6Ý92-327

0E�TVSGLEMRI�VÁYRMSR�IWX�TVÁZYI�TSYV�PIW���IX���HÁGIQFVI�Å�1SRXVÁEP��0IW�EYXVIW�ZMPPIW�UYM
EGGYIMPPIVSRX�HIW�VÁYRMSRW�WSRX�QIRXMSRRÁIW�HERW�PI�'SQQYRMUYÁ��(ERW�PE�QIWYVI�HY�TSWWMFPI��PIW
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VÁYRMSRW�HSMZIRX�WI�XIRMV�PI�HMQERGLI�IX�PI�PYRHM�IX�HSMZIRX�WI�XIVQMRIV�LEFMXYIPPIQIRX�ZIVW����L�PI
WIGSRH�NSYV�
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Groupe de travail mixte sur le processus
d'élaboration et d'examen des codes

Énoncés de discussion

• L'économie et la compétitivité du Canada seraient avantagées par une meilleure uniformité de la
réglementation du bâtiment, de la plomberie et de la prévention des incendies.

• La réglementation du bâtiment, de la plomberie et de la prévention des incendies relève des provinces
et des territoires.

• Les questions d'orientation politique et de mise en application relèvent de l'autorité compétente.

• Le développement technique et l'adoption de questions techniques sont des processus distincts, mais
non mutuellement exclusifs.

• Il y a un besoin de codes modèles fondamentaux du bâtiment, de la plomberie et de la prévention des
incendies.

• La participation des autorités compétentes à l'élaboration des codes modèles ne suppose pas qu'elles
soient tenues de les adopter par la suite.

• Les codes modèles seront fondés, dans la plus grande mesure du possible, sur l'exactitude technique
seulement.

• L'élaboration des codes modèles sera le plus à l'abri possible de tout abus d'influence de la part de
groupes d'intérêts spéciaux.

• Tous les documents modèles seront disponibles dans les deux langues officielles.

• Les décisions seront fondées sur le plus large consensus possible.

• La participation à l'élaboration des codes doit être étendue à tous.

• La composition des comités doit être équilibrée géographiquement.

• L'examen et l'élaboration doivent être faits en temps opportun.
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• On prendra dûment en considération l'incidence des mesures sur les coûts.

• Toutes les modifications techniques seront soumises à un examen par le public.

• Le dédoublement des efforts sera éliminé et l'examen par le public sera coordonné.

• L'élargissement des domaines d'application des codes modèles ne sera entrepris que lorsqu'il sera
démontré que la collectivité touchée par les codes et les autorités compétentes appuient largement ces
mesures.

• Les instances provinciales et territoriales participent au processus de décision.

• Il y a une forte participation locale à l'élaboration et à l'examen des codes.
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Processus d'élaboration et d'examen des codes
en Colombie-Britannique

Octobre 1997

En Colombie-Britannique, les règlements du bâtiment (code du bâtiment et code de la plomberie)
sont régis en vertu de la Municipal Act. Le code est adopté aux termes d'un règlement du ministre
responsable des Affaires municipales et de l'Habitation.

En janvier 1997, une nouvelle section responsable de la politique du bâtiment a été intégrée à une
section restructurée responsable des politiques ministérielles au sein du ministère des Affaires
municipales et de l'Habitation. (La Direction des normes du bâtiment a été dissoute le 31 janvier
1997.)

Dans le cadre de son mandat, la section de la politique du bâtiment est responsable des
règlements provinciaux relatifs au bâtiment. Dans le cadre de son orientation stratégique, une plus
grande importance a été accordée à la gestion des codes. Cela inclut le soutien du système des
codes nationaux. À l'heure actuelle, la province prévoit restreindre les activités d'élaboration des
codes aux questions qui sont particulières à la C.-B.

Au cours de la réorganisation qui a eu lieu au début de 1997, la section de la politique du bâtiment
a tenu de nombreuses consultations avec l'industrie en ce qui a trait à l'adoption de la prochaine
édition du code du bâtiment de la C.-B.

Bien que la recommandation première de l'industrie a été d'élaborer un nouveau processus
d'adoption des codes avant d'adopter la prochaine édition du code, on jugea que le délai de
réalisation de cet exercice serait trop long et que la C.-B. risquerait de prendre du retard par
rapport au reste du pays. On a finalement convenu qu'il faudrait élaborer un processus provisoire
en vue de l'adoption de la prochaine édition du code du bâtiment de la C.-B. et que ce processus
devrait être fondé sur le Code national du bâtiment 1995, les modifications au Code ne devant
porter que sur des questions particulières à la C.-B.

La province est actuellement au cœur de ce processus provisoire en vue d'adopter le prochain
code du bâtiment de la C.-B. (cela inclut le code de la plomberie). Il est important de noter que le
processus est « provisoire ». On prévoit que la prochaine édition du code du bâtiment de la C.-B.
sera adoptée au cours de l'été 1998.
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Une fois le code 1998 adopté, on tiendra une discussion sur un processus d'examen du code
relativement aux modifications et aux éditions ultérieures du code du bâtiment de la C.-B. Les
recommandations du Groupe de travail sur le processus d'élaboration et d'examen des codes au
Canada constitueront un élément important dans cette discussion.

Politique du bâtiment
Direction des politiques ministérielles
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation
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Le 21 octobre 1997

Processus d’examen des codes du Manitoba

La Commission des normes de construction du Manitoba est un organisme institué par le ministre
actuel du Travail, M. Harold Gilleshammer, pour conseiller la province sur des questions relatives
aux codes du bâtiment, de la prévention des incendies et de la plomberie, comme l'adoption des
codes nationaux et des modifications connexes.

Les comités permanents, semblables à ceux qui existent à l'échelle nationale, rendent compte à la
Commission et prodiguent des conseils concernant le contenu technique des codes, les
répercussions et les résultats. Les membres de la Commission et de ses comités permanents
effectuent un examen approfondi des codes nationaux les plus récents et des propositions
soumises par l'industrie du bâtiment. Les comités très polyvalents sont composés, entre autres, de
constructeurs, de consommateurs, de concepteurs et de chargés de la réglementation et
examinent minutieusement les codes afin de s'assurer que les besoins du Manitoba en normes de
haute qualité relatives à la prévention des incendies et à la construction sont satisfaits. Les codes
du Manitoba sont fondés sur les codes nationaux. Un examen important du modèle du CNRC est
réalisé par les comités permanents lorsque de nouveaux codes deviennent disponibles. L'examen
initial de nouveaux codes porte souvent sur des versions préalables à la version finale publiée.
Les recommandations sont présentées à la direction de la Commission et approuvées par voie de
scrutin postal par la Commission. Les politiques et procédures modélisées sur les politiques de la
CCCBPI sont employées pour résoudre les questions. Un rapport final est soumis à l'étude du
Ministre. Le rapport englobe tout changement important aux nouveaux codes et toute modification
qu'apporte le Manitoba. Le rapport peut également comprendre la raison qui justifie la modification
et, dans certains cas, une analyse de coûts. Sur approbation du rapport par le Ministre, ce dernier
soumet les codes proposés du bâtiment, de la prévention des incendies et de la plomberie du
Manitoba à l'approbation du cabinet. Sur approbation du cabinet, les codes sont publiés dans la
Gazette du Manitoba; ils entrent en vigueur 90 jours après leur date de publication dans la
Gazette.

Il faut souligner qu'on a demandé à la Commission des normes de construction du Manitoba
d'essayer de restreindre, dans la mesure du possible, le nombre de modifications au Code
national du bâtiment. Cette mesure s'est avérée efficace en ce sens qu'un grand nombre des
anciennes modifications ont été incorporées dans le Code national du bâtiment. Les modifications
ont été restreintes au minimum afin d'assurer la conformité avec les codes nationaux du Canada.

Quelle que soit l'allégeance politique des personnes qui siègent aux comités, il est important de
souligner l'effort collectif déployé lors de ces réunions qui portent sur des questions relatives au
code. La sécurité incendie et la sécurité des personnes semblent être leur point de mire.
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On ne pourra jamais trop souligner l'importance des comités. Ce n'est que tout récemment qu'on a
réalisé qu'il y avait un problème au Manitoba relativement à l'accumulation de la neige sur les
toits. Une réunion de comité a été subséquemment organisée.

Il a fallu d'abord rédiger un bulletin, puis le transmettre à toutes les parties susceptibles de
participer au processus ainsi qu'à d'autres intéressés qui devaient être mis au courant de la
gravité du problème. Il a fallu ensuite former un groupe de travail dont le mandat serait d'élaborer
la stratégie à long terme quant aux mesures à prendre pour résoudre le problème, compte tenu
qu'il s'agit de bâtiments existants. Le problème a été résolu dans le nouveau Code national du
bâtiment 1995 puisqu’on a augmenté les valeurs de calcul pour les toits.

Le processus employé par le Manitoba comporte des forces et des faiblesses comme tout
système axé sur la participation des gens. Des personnes consacrent volontairement du temps et
des efforts aux activités des divers comités. Il arrive que des personnes s'absentent d'une réunion;
on doit alors les mettre au courant de ce qui a été dit à la réunion qu'elles ont manquée, ce qui
entraîne des pertes de temps inutiles. Dans certains cas, lorsque des personnes qui jouent des
rôles importants au sein de comités sont mutées ou remplacées, il faut leur trouver des
remplaçants et fournir à ces derniers tous les outils nécessaires pour leur permettre de remplir
efficacement leur rôle. Qui plus est, il faut leur faire comprendre que les codes constituent la
norme minimale.

Pour ce qui est des points forts, la composition des comités, qui regroupent des experts
techniques représentant aussi bien l'industrie que l'autorité de réglementation, permet de créer
des équipes proactives bien équilibrées qui peuvent rapidement trouver des solutions à court et à
long termes.

J'espère que ce bref exposé vous donne un aperçu du processus mis en place dans notre
province.

Vous trouverez ci-joint l'organigramme relatif à la Commission des normes de construction du
Manitoba et le processus d'examen des codes.

Frank Cielen
Président, Commission des normes de construction
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Processus de modification du Code du bâtiment de l'Ontario

Phase 1 : Élaboration de la politique

• Élaboration des objectifs généraux pour le cycle de modification du code.

Activités incluses :

• Étude des priorités et des questions émergentes.

• Obtention auprès du gouvernement des directives concernant les objectifs de la politique.

• Consultations avec les principaux intéressés (de façon officielle ou non-officielle).

En 1996, l'Ontario a publié un document de discussion intitulé Back to Basics, qui constituait le fondement
d'une consultation officielle sur l'orientation et les principes directeurs pertinents relatifs au OBC. Environ
300 réponses ont été reçues.

Phase 2 : Évaluation des propositions visant à modifier le code

• Examen des modifications proposées aux fins de compatibilité avec les objectifs généraux établis à
la phase 1.

Activités incluses :

• Examen des propositions de modifications émanant des principales sources (modifications au CNB;
décisions et autorisations de la Commission des codes; recommandations du coroner, des groupes
de travail et des intéressés municipaux, industriels et particuliers).

• Examen initial par le personnel de l'efficacité, de l'applicabilité et de la compatibilité des
modifications proposées avec les autres dispositions du code.

Phase 3 : Consultation technique

• Consultation publique à grande échelle sur les modifications proposées.

Activités incluses :

• Rédaction des modifications proposées dans le format approprié du code.

• Compilation des modifications proposées en lots et distribution à grande échelle aux fins d'examen
et de commentaires par les parties intéressées.
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En 1996, quelque 2 000 lots des modifications proposées ont  été distribués aux parties intéressées au
cours de la période d'examen de 3 mois.

Phase 4 : Examen des modifications proposées au code en comités

• Examen des modifications proposées et des réponses obtenues suite aux consultations par des
experts techniques externes représentant les principaux intéressés.

Activités incluses :

• Création de comités de révision du code regroupant entre 12 et 20 membres pour chaque partie
importante du code.

• Examen des propositions de modifications et des réponses obtenues suite aux consultations par les
comités de révision du code, qui présentent ensuite des recommandations (c.-à-d. si les
modifications proposées doivent être acceptées, rejetées ou modifiées).

Pour 1997, sept comités de révision du code ont été constitués. Ces comités étaient composés
d'intervenants de l'industrie de l'aménagement, d'agents de réglementation, de fabricants, d'organismes
d'élaboration de normes, de consommateurs, d'environnementalistes et de défenseurs du droit à
l'accessibilité des personnes ayant une incapacité physique.

Phase 5 : Approbations finales, production et éducation

• Préparation finale du règlement aux fins d'examen et d'approbation par le gouvernement,
impression et distribution du nouveau code et colloques techniques sur les modifications au code
présentés dans toute la province.
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PROCESSUS D’EXAMEN DU
ALBERTA BUILDING CODE

Introduction

Les éditions du Alberta Building Code sont préparées par le Conseil technique du bâtiment avec le
consentement du Ministre et promulguées par le lieutenant-gouverneur en conseil. L'Alberta Building Code
(ABC) est fondé, en grande partie, sur le Code national du bâtiment du Canada (CNB). L'ABC est
essentiellement un ensemble d'exigences minimales en matière de salubrité, de prévention des incendies
et de résistance structurale pour la sécurité des immeubles. L'ABC comporte également des exigences
relatives à des aspects sociaux et à des préoccupations d'autres organismes gouvernementaux. Les
raisons qui justifient la mise à jour des codes sont notamment l'examen de défectuosités antérieures, les
modifications quant aux matériaux employés, la mise à jour de normes et l'utilisation de pratiques de
construction innovatrices.

Les modifications qu'apporte l'Alberta au CNB sont revues chaque fois qu'une nouvelle édition du CNB est
proposée. Les principales sources de modifications proposées au ABC comprennent les bulletins publiés
par le ministère du Travail de l’Alberta, les interventions de l'industrie, des associations, des municipalités,
des organisations professionnelles et d’autres ministères ou organismes gouvernementaux. Au cours de la
période d'application du ABC 1990, une seule série d'ERRATA a été publiée. Les normes incorporées par
renvoi ne sont pas mises à jour chaque année; de plus, ces mises à jour s'appuient sur des décisions
d'équivalence. De nouvelles données climatiques ont été publiées avec le CNB 1995 mais elles n'ont pas,
jusqu'ici, été officiellement adoptées en Alberta.

Examen des exigences actuelles

Le Directeur des normes de construction statue sur de nombreuses questions techniques par le biais de
ses décisions et interprétations et de bulletins d'information. Bon nombre de ces questions sont à l'origine
de modifications au ABC. En guise de complément à ce processus, un grand nombre d'intéressés sont
consultés afin qu'ils recensent les questions qui posent problèmes. Les inspecteurs des bâtiments sont l'un
des groupes spécifiquement consultés. Les interventions des inspecteurs sont normalement assez
objectives en ce qui a trait aux logistiques d'application. Les concepteurs, les fournisseurs de matériaux et
les constructeurs présentent habituellement des commentaires sur des exigences particulières du code.
Certains organismes gouvernementaux occupant des installations particulières requièrent que leurs
besoins spéciaux soient pris en considération.

Le Conseil technique du bâtiment a constitué des groupes consultatifs dont le mandat consiste à formuler
des avis particuliers sur des questions relatives au code; ces groupes comprennent le comité consultatif de
la conception sans obstacles, le comité consultatif des immeubles d'habitation et le comité consultatif des
codes de l'énergie.



��������

��

Processus entamé par le Conseil technique du bâtiment

Le Conseil technique du bâtiment établit des règles de base générales relatives à l'examen par le public.
Les questions litigieuses seront habituellement exposées dans le document d'examen. Les travaux réalisés
par les comités consultatifs sont également inclus dans le document.

Avis de l’examen par le public

L'annonce d'un examen par le public est faite par l'entremise d'une liste de distribution de ceux qui ont
acheté l'édition actuelle du code du bâtiment. Des avis sont transmis à des associations particulières et
sont publiés dans les journaux. En ce qui a trait à l'examen du ABC 1997, environ 450 documents
d'examen ont été distribués et quelque 350 propositions ont été soumises à l'étude du Conseil.

Préparation des documents

Certains aspects du Code national du bâtiment 1995 ont été modifiés suivant les directives du Conseil
technique du bâtiment : conserver le format du CNB, reporter les modifications antérieures pour l'Alberta
s'il y a lieu, incorporer les suggestions de modifications faites par les comités consultatifs et inclure les
modifications proposées par d'autres organismes gouvernementaux. Les modifications proposées ont été
transmises au CNRC à titre de modifications au CNB 1995. Le document ainsi modifié a été retourné en
tant que l'Alberta Building Code 1997 proposé. Les commentaires reçus ont été soumis à l'étude du
Conseil. Les modifications acceptées par le Conseil ont été apportées au Alberta Building Code 1997
proposé, lequel a été transmis au CNRC puis retourné en tant qu'une ébauche du Alberta Building Code
1997. Ce document sera examiné par le Conseil et une ébauche finale en résultera. Une fois que le
Conseil technique du bâtiment a établi le contenu définitif d'une nouvelle édition de l’ABC, il retourne le
document au CNRC pour qu'il soit imprimé en tant que l'ABC 1997 après approbation par arrêté en conseil
adopté par le cabinet provincial.

En résumé, le processus comportait les étapes suivantes :

Étape 1
Analyse des commentaires sur la première et la deuxième séries de modifications au CNB soumises à l'examen par le public

Étape 2
Examen des STANDATA
 o identification des modifications requises

Étape 3
Examen des questions, problèmes et modifications suggérées au Code
 a identification des modifications requises

Étape 4
Identification par les groupes consultatifs des modifications; comité consultatif des installations mécaniques; comité consultatif des petites
municipalités; comité consultatif des grandes municipalités; MARS; groupe consultatif des immeubles d'habitation; comité de conception
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sans obstacles; installations de garderie; salons de coiffure; piscines; installations secondaires de transformation de la viande; abattoirs;
établissements alimentaires

Étape 5
Examen des appels interjetés devant le Conseil concernant des modifications au code
 ft identification des modifications requises

Étape 6
Identification des exigences du code particulières à l'Alberta

Étape 7
Réception du CNB 1995
• impression et distribution au Conseil du CNB 1995
• impression et distribution au Conseil des modifications recommandées pour l'Alberta
• établissement du processus d'examen

Étape 8
1er examen par le public de l'ébauche de la nouvelle édition de l'ABC
• examen des modifications proposées par le Conseil
• préparation des documents
• formatage en SGML
• impression et distribution
• examen par le Conseil
• préparation de la 2

e
 ébauche

Étape 9
Examen par le public
• impression
• publicité
• distribution
• collaboration avec les associations afin de faciliter l’examen
• enregistrement des réponses découlant du processus d'examen par le public
• tri des modifications reçues
• impression aux fins de distribution au Conseil
• examen des commentaires du public avec le Conseil
• préparation de la 3

e
 ébauche

• examen par le Conseil
• préparation d'une nouvelle édition par le Conseil
• examen par le comité de coordination du CCN
• examen par le comité de la politique sociale
• considération par le cabinet
• date d'entrée en vigueur

Étape 10
Impression de l’ABC
• entente avec le CNRC
• identification de l’entrepreneur
• examen de l'épreuve en seconde
• impression de l’ABC 1997
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• entreposage et distribution

Étape 11
Activités subséquentes à l'examen
o réponse aux soumissions
a intervention dans le processus d'élaboration du CNB
o colloques présentés pour expliquer les modifications au Code
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Adoption du Code en Nouvelle-Écosse

En vertu de notre Building Code Act, l'adoption du Code et de toutes révisions ou errata est réalisée par
l'entremise de modificatifs aux Building Code Regulations ci-après appelés règlements. Le Comité
consultatif du bâtiment en Nouvelle-Écosse examine toutes les propositions de modifications de ces
règlements. Les membres de ce comité permanent sont nommés par le Ministre et représentent l'industrie
de la construction et de la conception.

La première étape ne comporte pas de démarche officielle. Le Comité était au courant des modifications
proposées au Code entre 1990 et 1995. Cette année, le Comité a décidé qu'il serait dans l'intérêt public
d'attendre une certain temps après la publication du Code 1995, pour permettre au public d'en examiner le
contenu. Durant cette période, plusieurs organismes ont été consultés de façon non officielle afin de
déterminer si le Code 1995 soulevait des problèmes. Par exemple, les services communautaires, la santé
publique et le Commissariat des incendies ont été consultés relativement aux modifications proposées pour
les établissements de santé, et une modification au Code a été proposée et recommandée par le Comité.
Le Comité procéda également à l'examen des modifications aux exigences de dégagements horizontaux et
verticaux des cuisinières et recommanda de modifier le Code 1995 afin de conserver la version 1990
jusqu'à ce que la CCCBPI puisse entreprendre l'examen des modifications proposées au Code 1995.

La deuxième étape comporte une démarche officielle. Le Comité examine toutes les modifications
proposées au Code (entre 1990 et 1995) et les modifications proposées aux règlements, s'il y lieu, et fait
une recommandation au Ministre quant à son adoption. Le Ministre fait ensuite une annonce publique
officielle selon laquelle on se prépare à adopter les règlements et invite le public à présenter des
commentaires. La Building Code Act exige une période d'examen de quarante-cinq jours au cours de
laquelle le public est invité à soumettre des commentaires relativement aux règlements proposés.

Tous les commentaires formulés par le public sont examinés par le Comité. S'il n'y a pas de modifications
significatives aux règlements, le Comité fait une recommandation finale en vue de la prescription des
règlements au Ministre qui, sur acceptation de la recommandation, signe l’ordonnance et les nouveaux
règlements (ou modificatifs) sont ensuite publiés dans la Royal Gazette. En vertu de la loi ISIS, il est
possible que les règlements entrent en vigueur avant leur publication dans la Royal Gazette; toutefois, on
s'assure généralement que les règlements seront publiés avant la date d'entrée en vigueur.
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Saskatchewan

En Saskatchewan, le processus d'adoption du Code national du bâtiment du Canada (CNB) est le suivant.

Les utilisateurs du CNB sont avisés à plusieurs reprises dans notre « Building Officials Newsletter » du
processus d'examen national, y compris de la présentation de modifications proposées au Code et de la
disponibilité des documents de modifications proposées aux fins de commentaires. Les utilisateurs du CNB
sont fortement encouragés à participer au processus d'examen national.

Une fois le nouveau CNB publié par le CNRC, un avis d'intention d'adopter le Code est publié dans notre
« Building Officials Newsletter » ainsi que tout modificatif à reporter depuis l'adoption précédente. Nous
invitons tous les utilisateurs du CNB qui ont des problèmes ou des questions à poser à communiquer avec
nous. Si des problèmes particuliers sont soulevés, ils seront exposés dans le prochain numéro de notre
« Building Officials Newsletter » aux fins de commentaires. Toutes les réponses ainsi obtenues sont
étudiées, une solution est formulée et retournée à tous les répondants aux fins de commentaires finaux. Si
la solution est acceptée, elle est incorporée aux règlements. Si la solution n'est pas acceptée, d'autres
consultations sont tenues jusqu'à ce qu'on arrive à une solution acceptable.

Une fois que les nouveaux règlements ont été adoptés, les modificatifs sont soumis au processus
d'examen national, puis le cycle reprend.

Nous utilisons le « Building Officials Newsletter » comme véhicule de communication parce qu'il est
distribué à quelque 900 personnes et groupes dans la province, y compris des agents du bâtiment, des
concepteurs et des associations de conception, des associations de l'industrie de la construction, certaines
municipalités, certains constructeurs, d'autres fonctionnaires provinciaux et d'autres particuliers qui
s'intéressent aux normes de construction et d'accès facile. La publicité relative au nouveau CNB se limite à
ce qui précède.


